
Budget primitif 2025 
Budget annexe d’assainissement

Présentation synthétique

Le projet de budget primitif pour l’exercice 2025 est le suivant :

Section d’exploitation Section d’investissement 
Dépenses : 27 827 504,27 € 47 443 560,43 €
Recettes : 27 827 504,27 € 47 443 560,43 €

1. Dépenses d’exploitation

Les propositions d’inscriptions de dépenses de la section d’exploitation s’élèvent à 27,83 M€. Les 
dépenses réelles représentent 6,67 M€ et sont principalement constituées des dépenses de personnel 
(4,54 M€) et des charges à caractère général (0,73 M€). Les dépenses d’ordre s’élèvent à 21,16 M€ et 
sont constituées de la dotation aux amortissements des immobilisations (12,46 M€) et du virement à 
la section d’investissement (8,69 M€).

2. Recettes d’exploitation

Les recettes de la section d’exploitation représentent un montant de 27,83 M€ dont 24,34 M€ de 
recettes réelles, constituées principalement de la part départementale de la redevance pour 
assainissement collectif (17,37 M€), de la contribution des eaux pluviales (3,57 M€) et des recettes 
d’ordre (3,49 M€).

3. Dépenses d’investissement

Les propositions de dépenses d’investissement s’élèvent à 47,44 M€. Les dépenses réelles 
représentent 42,40 M€ et sont constituées des dépenses relatives aux travaux et aux études 
(24,59 M€), des dépenses financières (17,80 M€) dont des dépenses imprévues (2,70 M€). En matière 
de dépenses d’ordre (5,05 M€), 3,49 M€ sont proposés pour la dotation aux amortissements des 
subventions d’équipement reçues.

4. Recettes d’investissement

Les prévisions de recettes d’investissement s’élèvent à 47,44 M€, dont 24,15 M€ de recettes réelles 
constituées essentiellement de recettes d’emprunt (9,6 M€) et de subventions d’équipement 
(2,92 M€). 
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S’agissant des recettes d’ordre, 22,72 M€, sont proposés au vote au titre des amortissements des 
immobilisations (12,46 M€), 1,56 M€ pour les opérations patrimoniales (dont 1,06 M€ pour le transfert 
des frais d’études) et 8,69 M€ pour le virement effectué depuis la section de fonctionnement.

La reprise du résultat cumulé de la section d’investissement de 0,57 M€ est également comptabilisé 
dans le total des recettes d’investissement ainsi que l’affectation du résultat d’exploitation 2024 pour 
11,62 M€.

5. Présentation synthétique de l’équilibre 

De manière synthétique, le budget primitif 2025 du budget annexe d’assainissement se présente de la 
manière suivante :

Section d’exploitation

Dépenses 27 827 504,27

Dont virement à la section 
d’investissement

8 692 580,05

Recettes 27 827 504,27

Section d’investissement

Dépenses 47 443 560,43

Recettes 47 443 560,43

Dont virement de la section 
d’exploitation

8 692 580,05


